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Avant-propos

La structure des systèmes éducatifs varie énormément d’un pays à l’autre. Afin de produire des statistiques et des 
indicateurs qui soient de nature comparable à l’échelle internationale, il est nécessaire de définir un cadre permettant 
de collecter et de soumettre des données sur les programmes éducatifs (et les certifications qui en résultent) dont les 
contenus sont de niveau similaire. C’est dans ce but que la Classification Internationale Type de l’Éducation (CITE) a 
été créée : il s’agit d’une classification officielle utilisée pour classer et présenter des statistiques relatives à l’éducation 
comparables à l’échelle internationale.

Elle a d’abord été développée par l’UNESCO dans les années 1970, puis révisée une première fois en 1997. Étant 
donné l’évolution des systèmes d’éducation et d’enseignement au début du 21e siècle, une nouvelle révision de la CITE 
a été menée à bien entre 2009 et 2011, sur la base de concertations globales avec les pays, des experts régionaux 
et des organisations internationales. Cette révision prend en compte des évolutions importantes dans la structure de 
l’enseignement supérieur telles que le processus de Bologne en Europe, le développement des programmes éducatifs 
pour la petite enfance et un intérêt accru pour les statistiques relatives aux résultats de l’éducation (par exemple le niveau 
d’éducation atteint). La CITE 2011 révisée a été adoptée par la Conférence générale de l’UNESCO à sa 36e session en 
novembre 2011.

Le présent Guide opérationnel CITE 2011 : Directives pour la classification des programmes éducatifs nationaux et des 
certifications correspondantes a été préparé conjointement par l’Institut de statistique de l’UNESCO (ISU), l’OCDE et 
Eurostat, et intègre de multiples concertations sur les cartographies des systèmes éducatifs nationaux de la CITE 2011. 
Cet ouvrage a été préparé sous la responsabilité d’Alison Kennedy de l’Institut de statistique de l’UNESCO (ISU), d’Éric 
Charbonnier et de Nhung Truong de la Division Innovation et Mesure du Progrès (IMEP) de la Direction de l’éducation et 
des compétences de l’OCDE et de Marta Beck-Domz̄alska d’Eurostat.

Le présent Guide opérationnel vise à apporter un soutien aux pays dans l’implémentation de la CITE 2011 et à s’assurer 
que les cartographies des systèmes éducatifs nationaux du cadre révisé de la CITE soient transparentes. L’implémentation 
de la CITE 2011 devrait être à la fois un processus itératif et interactif, dans le cadre duquel le consensus sur les 
cartographies peut être développé entre les pays et les organisations internationales, en vue d’améliorer la comparabilité 
internationale dans les statistiques de l’éducation soumises 

La publication du présent Guide opérationnel constitue une étape importante dans un processus consultatif de long 
terme visant à améliorer en permanence la comparabilité des statistiques internationales sur l’éducation.
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